
Chaussures de sécurité CDD

------------------------------------ 
Par Cloclo45678 

Bonjour, 

On me propose un contrat en CDD de 1 mois, le poste nécessite de porter des chaussures de sécurité et mon
employeur ne veut pas me les fournir, il me demande de les acheter moi même, est ce légal ?

------------------------------------ 
Par janus2 

Bonjour,
Non, c'est contraire au code du travail :

Article R4323-95
Version en vigueur depuis le 01 mai 2008

Création Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

Les équipements de protection individuelle et les vêtements de travail mentionnés à l'article R. 4321-4 sont fournis
gratuitement par l'employeur qui assure leur bon fonctionnement et leur maintien dans un état hygiénique satisfaisant
par les entretiens, réparations et remplacements nécessaires.
Ces dispositions ne font pas obstacle aux conditions de fournitures des équipements de protection individuelle prévues
par l'article L. 1251-23, pour les salariés temporaires.

Article R4321-4
Version en vigueur depuis le 01 mai 2008

Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

L'employeur met à la disposition des travailleurs, en tant que de besoin, les équipements de protection individuelle
appropriés et, lorsque le caractère particulièrement insalubre ou salissant des travaux l'exige, les vêtements de travail
appropriés. Il veille à leur utilisation effective.


